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Vérifier au prononcé . 
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Monsieur le Président,  
 

Ma délégation souscrit aux déclarations prononcée par l’Ouganda , la 

République islamique d’Iran et Cuba , respectivement, aux noms du 

Groupe africain , du Mouvement pour les Pays non align és et le 

Groupe des 77 et la Chine , et voudrait faire quelques remarques en 

sa capacité nationale. 
 

Ma délégation remercie le Secrétaire général pour la publication de son 

rapport coté A/78/514 du 06 octobre 2023 sur le point à l’ordre du jour 

et saisit également t é(fr-3( )-64(poport u-3(n)]6i)-2(t)](ég)-604 our )-504 sal
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Un autre motif de satisfaction pour ma délégation est l’impulsion donnée 

au Réseau des anciens participants aux programmes de 
formation  par le Bureau des Affaires juridiques, à travers l’organisation 

d’une séance de discussions interactives en ligne. 

 

Dans un contexte de complexification de la matière juridique 

internationale, il convient, aujourd’hui plus encore, de ne négliger aucun 

effort pour promouvoir et diffuser le droit international, sur tous les 

Continents,




